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C O L L È G E  1
C O L L È G E  4

Depuis octobre 2021, un groupe de travail s’est constitué afin de retravailler les
statuts de l’association et son règlement intérieur, avec pour objectif premier
d’adapter les collèges, leur représentation et leur poids dans les décisions. 
Ces travaux feront l'objet d'une présentation lors de l’assemblée générale 2023.

L E S  M E M B R E S

MEMBRES EXPERTS

Georges BOITEAU
Christian CHARTIER
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CRAJEP NA

CROS NA

COFAC NA

FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT NA

INAÉ

LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT NA

RADSI NA

RIM

URAF NA

UNAT

CHRISTOPHE SAUVAUD / CHRISTOPHE FUGERAY
DOMINIQUE NIORTHE / LIZA MERCHAOUI

ALAIN COURPRON / FABRICE BIRON 
CATHERINE BROCHARD / MARTINE WATRICE

JANY ROUGER / LAURE MALLET
PEGGY MONCHAUD / PIERRE-FRANÇOIS BOYER

ISABELLE LOULMET / CATHY MAZERM
MICHEL GALLIOT / MOEA LARTIGAU

PATRICE MONTMAUR
BRUNO KONRAD / JÉRÔME TROQUEREAU

PIERRE YVES BOUTIN / JOCELYNE BRANDEAU

JOSYANE PEREZ / CHRISTOPHE NOUHAUD
ARDOUIN TIPHAINE / GUILLAUME BERTRAND

ERIC ROUX / JÉRÉMY GALLIOT

DANIEL SAUVETRE / FRANÇOISE HENRI
GÉRARD JON

FREYDOUN SCHAHMANECHE / KARINE BERDOULAT
AUDREY SANCHEZ / THIERRY BENAZETH

Membres du CA

L E  C O N S E I L  D ' A D M I N I S T R A T I O N

composé de 2 à 4 représentant·es mandaté·es par chaque membre, il est ouvert aux
personnes suppléant·es qui peuvent y assister

(TITULAIRE SUPPLÉANT·ES)
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UNIS CITÉ 

URIOPSS NA

COORDINATION JUSTICE DROITS HUMAINS

FRALA - FÉDÉRATION DES RADIOS
ASSOCIATIVE LIMOUSIN AQUITAINE

FRANA - FÉDÉRATION DES RADIOS
ASSOCIATIVE NOUVELLE-AQUITAINE

GRAINE POITOU-CHARENTES

GRAINE NOUVELLE-AQUITAINE

RAHMI

LA FONDA SUD-OUEST

FRANCE BÉNÉVOLAT

PASSERELLES ET COMPÉTENCES

KRISTEL MALEGUE / GREGORY CAPLOT
ZOHRA ZAOUI / BÉNÉDICTE GUILBERT

PATRICK HUDE / JEAN ROBUCHON
EDDIE BALAGI / KARAM RODOLPHE

MICHEL CAZAUX / ROSA OULD AMEZIANE

PHILIPPE D'HAUTEVILLE

MICHELLE LESTELLE / GENEVIÈVE TEYSSIER

STÉPHANE COLSENET

LAURENT ETCHEBERRY

ABDELLAH AHABCHANE

PHILIPPE BÉGOUT / BERTRAND BARRIEU

DIDIER DEFER / DOMINIQUE NEVO

GUISLAIN DEMONT / MARIE-CLAUDE QUILES

PRESIDENT | Pierre-Yves Boutin

VICE-PRÉSIDENTE  | Josyane Perez

VICE-PRÉSIDENT | Jany Rouger

VICE-PRÉSIDENT | Alain Courpron

SECRÉTAIRE | Isabelle Loulmet

L E  B U R E A U

élu pour 2 ans par le Conseil d’administration

 Françoise Henri | SECRÉTAIRE ADJOINTE 

 Fabrice Biron | TRÉSORIER

 Georges Boiteau | TRÉSORIER ADJOINT

 Christophe Sauvaud | MEMBRE

Claudine Guerin | MEMBRE INVITÉ



Amandine Meyran en est la coordinatrice régionale. Basée à Limoges, elle est passée
à temps plein au 12 septembre.

Zoé Bordeau qui a rejoint l'équipe lors du congés maternité d’Amandine a quitté
l’association à la fin de son contrat en mars 2022. 

Les missions de Marine Bouteville ont été réajustées en juin 2022, elle est désormais
« chargée du pôle accompagnement ». Basée à Poitiers, elle assure les missions
autour de la formation des bénévoles, la co-animation de Guid’Asso, l’appui à la
coordination régionale et la coordination de la communication.

Depuis  le mois de septembre, Nelly Faure est mise à disposition par le groupement
d’employeurs inter associatif GEDIA à raison de 10 heures par mois sur la
comptabilité de l’association.

Les missions déléguées aux salariées bénéficient d'aides FONJEP.

L ' É Q U I P E  S A L A R I É E
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5 du conseil 

d’administration
 

lundi 14 février (V)
vendredi 8 avril (P)
vendredi 20 mai (P)

vendredi 9 septembre (P)
vendredi 18 novembre (P)

 

11 du bureau (V)
 

lundi 10 janvier
mercredi 2 février
vendredi 11 février

jeudi 3 mars
lundi 28 mars
jeudi 28 avril
mardi 21 juin

vendredi 8 juillet
 

L A  V I E  S T A T U T A I R E

L’année 2022 a été rythmée par 17 réunions :

(V) : en visio   -  (P) : en présentiel

1 Assemblée Générale
 

vendredi 13 mai(P)

L E S  G R O U P E S  D E  T R A V A I L

Le Mouvement associatif Nouvelle-Aquitaine anime différents groupes de travail
auxquels sont invités à participer les membres, membres de membres ainsi que
certains partenaires selon les thématiques.
En 2022 6 groupes de travail ont été animés ; représentant 20 réunions.



renforcer la connaissance de qui fait quoi entre les différentes têtes de réseau
sectorielles en matière de formation, 
partager constats et besoins 
imaginer des réponses collectives en direction de l’encadrement régional
bénévole

FORMATION DES BÉNÉVOLES 
3 réunions

Composition : URIOPSS, RADSI, CROS, CRAJEP, LENA, Fonda Sud-Ouest,
Coordination Justice & Droits humains, Ligue de l’enseignement 86 (non
adhérente)

Objectifs : 

Le  GT se réunit au minimum 2 fois par an : en janvier pour la préparation du dépôt
de la demande de soutien à la formation des bénévoles puis en octobre, pour
travailler autour des orientations pour la formation des bénévoles, en lien avec les
services de la Région et de l’Etat. 

En 2022, le GT formation a permis d’améliorer l’interconnaissance des enjeux et
pratiques de formation des adhérents et a initié un travail de remontées des
besoins des bénévoles des têtes de réseau associatives régionales. 
Il a également travaillé sur les modalités de montée en compétences des bénévoles
en préconisant pour 2023 un développement de webinaires de sensibilisation
couplés à des formations d’approfondissement sur des thématiques définies
collectivement telles que : renouvellement de l’engagement bénévole ; valorisation
de l’engagement bénévole, notamment comptable ; inclusivité des associations ;
création du premier emploi.

OBSERVATION
3 réunions 

 
Composition : Fonda Sud-Ouest, UNAT, RADSI, COFAC, CRAJEP, CROS, LENA,
Graine Poitou-Charentes, Coordination Justice & Droits Humains

Objectif : finaliser l’étude de préfiguration d’une démarche d’observation de la vie
associative régionale par l’étude des différents observatoires existants en lien avec
la vie associative du territoire régional et la modélisation d’une démarche
d’observation transversale de la vie associative à l’échelon régional.
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anticiper le renouvellement de la gouvernance du Mouvement associatif
Nouvelle-Aquitaine
réviser ses statuts et son règlement intérieur dans une logique d’ouverture et de
représentation de la diversité des dynamiques associatives du territoire

ouverture, représentativité et prise en compte des dynamiques associatives
territoriales
affirmation du fait fédératif
intégration des représentations régionales des associations nationales (Unis-
Cité, Association Prévention Routière)  
gouvernabilité et animation de réseau d’un mouvement associatif élargi
lisibilité et clarté de ce qu'est le Mouvement associatif 

GOUVERNANCE
5 réunions régionales, 1 nationale 

Composition : CROS, RADSI, URAF, COFAC, LENA, Christian Chartier en tant que
personnalité qualifiée

Objectif :

En 2022, 3 membres du GT ont suivi une formation de deux jours sur les
gouvernances partagées. Le GT a initié un travail de sensibilisation des 21 adhérents
aux enjeux du renouvellement de la gouvernance et a mené un important travail
de refonte des statuts sur la base de constats et d’enjeux partagés par les
membres:

Au vu de l’avancée de sa réflexion, le LMANA anime depuis octobre 2022 un groupe
de travail national inter-mouvements associatifs régionaux sur le sujet.

CHARTE
4 réunions

 
Composition : RADSI, COFAC, LENA, Christian Chartier en tant que personnalité
qualifiée

Objectifs : préparer, en lien avec le bureau et le CA, les contributions du
Mouvement associatif aux travaux de bilan et de renouvellement de la charte
régionale d’engagements réciproques

En 2022, il a produit diverses propositions de textes (préambule), d’engagements et
d’indicateurs afin d'alimenter les travaux du comité de suivi chargé de la réécriture
de la charte tripartite d'engagements réciproques entre Etat, Conseil Régional et
Mouvement associatif Nouvelle-Aquitaine.
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mener un travail de veille pour nourrir les adhérents sur les sujets de plaidoyer
préparer les prises de positions transversales sur les sujets balisés par le CA
être un espace d’échanges de pratiques pour monter en compétence sur cette
fonction.

abondement du FDVA 2 pour le soutien du tissu associatif local
développement de la vie associative à travers 12 propositions concrètes pour les
élections législatives.

PLAIDOYER
2 réunions

Composition : URIOPSS, Unis-Cité, RIM, CRAJEP, UNAT, FNE, RADSI, FRANA, Graine
Poitou-Charentes, COFAC, LENA

Objectif :

En 2022, ses travaux ont principalement porté sur la refonte du règlement régional
d’intervention vie associative, sur l’extension du répertoire des représentants
d’intérêts ainsi que sur la sensibilisation des parlementaires régionaux autour de
deux problématiques :

 

GROUPE DE PRÉFIGURATION SUR L'ACCOMPAGNEMENT DES ASSOCIATIONS
PAR LES TÊTES DE RESEAU (EN PARTENARIAT AVEC LE RADSI)

3 réunions 

Groupe ad hoc co-animé par le RADSI Nouvelle-Aquitaine en préparation des
Rencontres Régionales de la Vie Associative (RRVA), ce groupe de préfiguration
s’est réuni à 3 reprises afin de partager constats, enjeux et pratiques à travailler lors
d'un atelier dédié lors des RRVA.

En 2023, dans la suite des RRVA, ce groupe évolue pour proposer un cadre de
réflexion collective aux têtes de réseau et à leurs partenariats autour du thème : à
quoi servira une tête de réseau demain?
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L E S  P A R T E N A I R E S

Ils soutiennent et accompagnent nos actions :

https://lemouvementassociatif-na.org/legislatives-2022-12-engagements-pour-les-associations/


F A I R E  E N T E N D R E  
L A  V O I X  D E S
A S S O C I A T I O N S

À  T R A V E R S  L A  C H A R T E  R É G I O N A L E
D ' E N G A G E M E N T S  R É C I P R O Q U E S

P a g e  1 3

S U R  L E S  E M P L O I S  A S S O C I A T I F S  D U  C O N S E I L
R É G I O N A L

P a g e  1 6

S U R  L E  D I S P O S I T I F  L O C A L  D ' A C C O M P A G N E M E N T
( D L A )

P a g e  2 0

A U  C O N S E I L  E C O N O M I Q U E  S O C I A L  E T
E N V I R O N N E M E N T A L  R É G I O N A L  ( C E S E R )

P a g e  1 4

S U R  L E  F O N D S  D E  D É V E L O P P E M E N T  D E  L A  V I E
A S S O C I A T I V E  ( F D V A )

P a g e  1 8

A U  S E I N  D U  G R O U P E  D E  T R A V A I L  V I E
A S S O C I A T I V E

P a g e  1 3

S U R  L E  S E R V I C E  C I V I Q U E P a g e  2 0

S U R  L E  S E R V I C E  N A T I O N A L  U N I V E R S E L  ( S N U ) P a g e  2 1

I N T E R P E L L A T I O N  D E S  P O U V O I R S  P U B L I C S P a g e  2 2

A U  S E I N  D U  M O U V E M E N T  A S S O C I A T I F
N A T I O N A L

P a g e  2 3

A U  S E I N  D E  L ' E C O N O M I E  S O C I A L E  E T  S O L I D A I R E
( E S S )

P a g e  2 4



 2022
3 comités de suivi
3 GT technique
4 GT interne

Un comité de suivi a été créé à la demande du Mouvement associatif Nouvelle-
Aquitaine afin d’assurer un suivi régulier de la mise en œuvre des engagements pris
par les 3 parties. Il associe les élu·es (Conseil Régional, Mouvement associatif NA), le
DRAJES, et les équipes techniques.
Il a pour objectif d'arbitrer les décisions concernant les évolutions de la nouvelle
Charte en réécriture. 

Signée par l’État, la Région et le Mouvement associatif, la charte
régionale d’engagements réciproques vise à mieux reconnaître la vie
associative et à intensifier la coopération des différents signataires au
service de l’intérêt général. 
 En 2022, le texte de la prochaine charte a été finalisé. Le GT technique prépare le
plan d'action qui sera annexé à la Charte. L'ensemble devrait être présenté aux
élu·es du Conseil Régional en juillet 2023 pour une signature officielle dans l'année.

A U  S E I N  D U  G R O U P E  D E  T R A V A I L  V I E  A S S O C I A T I V E
( G T V A )

Ce groupe de travail régional est tripartite : État, Région, Mouvement associatif et
réunit à la fois élu·es (Conseil Régional, Mouvement associatif Nouvelle-Aquitaine),
DRAJES et les équipes techniques.
Il a pour objectif d'être un espace de dialogue privilégié pour échanger sur les
actualités de la vie associative, s'interroger sur des dispositifs en cours, faire des
points d'étape... Son animation est tournante.

Il s'est réuni 2 fois en 2022 et a notamment eu pour sujets : les appels à projets, les
dispositifs de soutien, le dispositif GUID'ASSO, le portail régional de formation des
bénévoles, la nouvelle feuille de route vie associative Etat et l’évolution de la feuille
de route Neo Terra.

LE COMITÉ DE SUIVI

Réunissant les équipes techniques du Mouvement associatif régional, de la Région
et de la DRAJES, ce groupe de travail a pour objectif d'alimenter le comité de suivi
par ses propositions d'évolutions.

LE GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE (GTT)

À  T R A V E R S  L A  C H A R T E  R É G I O N A L E  D ' E N G A G E M E N T S
R É C I P R O Q U E S
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MEMBRE DES COMMISSIONS 
« EVALUATION DES POLITIQUES

RÉGIONALES » ET «
DÉVELOPPEMENT DES

TERRITOIRES ET MOBILITÉS »

Réunissant les membres volontaires du Mouvement associatif Nouvelle-Aquitaine,
ce groupe est chargé de travailler aux propositions d'évolutions de la Charte. Il
travaille à la fois sur le volet des engagements associatifs mais aussi, de façon
transversale, sur les attentes du tissu associatif régional vis à vis de l'État et de la
Région. Ce sont ces travaux qui sont rapportés en groupe de travail technique (GTT).

GROUPE DE TRAVAIL INTERNE MOUVEMENT ASSOCIATIF REGIONAL

En 2022, le Mouvement associatif Nouvelle-Aquitaine a reconduit sa participation
active aux travaux du Conseil Economique, Social et Environnemental Régional par
la voix de ses deux représentant·es : Jany Rouger et Jocelyne Brandeau.

A U  C O N S E I L  É C O N O M I Q U E  S O C I A L  E T
E N V I R O N N E M E N T A L  R É G I O N A L  ( C E S E R )

Le rapport de la Section veille et prospective (qui avait été adopté en mars 2021)
«Pour un nouveau pacte social : réaliser la nécessité d'une transformation
agroécologique en Nouvelle-Aquitaine » a fait l'objet de diverses présentations
dans la région en 2022 : le 22 juin à Bordeaux-Sciences-Agro, en lien avec les
travaux du SEREALINA (projet de recherche Sécurité et Résilience alimentaires
en N-A) ; le 13 octobre à Buzet (47), en co-organisation avec la Coopérative des
Vignerons de Buzet ; le 1er décembre à Bordeaux (Cap Sciences), lors des Assises
régionales du REGAL N-A (Réseau pour Eviter le Gaspillage alimentaire) sur la
thématique « Pour une écologie de l’alimentation ».

Le rapport « Les patrimoines, leviers de développement des territoires », publié
en 2022, a proposé l’élaboration d’une politique globale et transversale de
développement par les patrimoines. Il a été présenté à Rochefort, le 25
Novembre. A cette occasion, une table ronde a été organisée sur le thème
«accessibilité et patrimoines » avec la participation de représentants de la
Communauté d’agglomération Rochefort Océan.

Ils ont participé à plusieurs rapports et contributions :

 ANIME  LE COLLÈGE 3
ÉLU AU BUREAU EN TANT QUE VICE-

PRÉSIDENT, CHARGÉ DE PRÉSIDER LA
SECTION VEILLE ET PROSPECTIVE

PARTICIPE AUX TRAVAUX DE LA
COMMISSION « VIE SOCIALE, CULTURE

ET CITOYENNETÉ ».
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Dans un rapport intitulé « Acteurs et publics du soin et du lien social en Nouvelle-
Aquitaine : quels parcours pour quels besoins ? », les conseillers ont proposé des
analyses et formulé quelques préconisations.

Une grande feuille de route baptisée « Neo Societas », adoptée en juin 2022, se
veut complémentaire de la démarche « Neo Terra », feuille de route transversale
de la région Nouvelle-Aquitaine visant à contribuer à la nécessaire transition
écologique et énergétique. « Neo Societas » est plus particulièrement dédiée aux
attentes de transformation sociale autour des enjeux d’égalité, de précarité et de
lutte contre les discriminations.

Le CESER a poursuivi la démarche engagée en son sein en faveur de l’égalité
entre les femmes et les hommes. Les acteurs du monde syndical, associatif et
sportif ont pu faire part de leur propre mobilisation et actions sur le sujet au
cours d’une plénière dédiée à la situation en matière d’égalité femmes-hommes.

Suite à la mise en place de critères d’éco-socio-conditionnalités d’accès aux
subventions ou aux marchés publics portés par le Conseil régional, le CESER s’est
autosaisi pour réfléchir aux dispositions à mettre en œuvre et élaborer des
propositions. La commission B du CESER a proposé une contribution à la
réflexion engagée par l’exécutif régional pour une évolution des modalités de
fonctionnement de la Commission d’Evaluation des Politiques publiques

L’année 2022 fut aussi celle des 50 ans des CESER. À cette occasion, un colloque a
été organisé le 7 juillet à Bordeaux sur la thématique « Réinventer le débat public et
transformer demain », avec la participation de nombreuses personnalités dont
Thierry BEAUDET, Président du CESE national, Alain ROUSSET, Président du Conseil
régional, Fabienne BUCCIO, Préfète de Nouvelle-Aquitaine et bien sûr Emmanuelle
FOURNEYRON, Présidente du CESER Nouvelle-Aquitaine. 

En 2022, le CESER s’est prononcé sur des dossiers importants et structurants pour la
Nouvelle-Aquitaine et notamment les grands schémas régionaux, le Contrat de Plan
Etat-Région, la Stratégie Régionale de la biodiversité, l’évolution de la stratégie TER
et le Grand Projet ferroviaire Sud-Ouest (GPSO).

Interrompues pendant la crise sanitaire, les réunions du groupe des associations,
animées par Jany Rouger, ont été à nouveau organisées en 2022 lors des réunions
de préparation des plénières. À trois reprises (en février, mars et décembre) une
expression du groupe a été portée devant l’assemblée plénière du CESER,
permettant de faire entendre la voix des associations sur des sujets majeurs : le
devenir des emplois associatifs en Limousin, l’importance du bénévolat, le Contrat
d’engagement républicain, la place de l’économie sociale et solidaire dans le SRDEII,
ainsi que les inquiétudes sur le budget régional consacré à la vie associative.
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S U R  L E S  E M P L O I S  A S S O C I A T I F S  D U  C O N S E I L
R É G I O N A L  N O U V E L L E  A Q U I T A I N E

Chiffres-clés de l'emploi associatif en Nouvelle-Aquitaine
(source : Recherches & solidarités, octobre 2022)
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Le Mouvement associatif est membre de la commission consultative sur les emplois
associatifs de la Région Nouvelle-Aquitaine.

LA COMMISSION CONSULTATIVE SUR LES EMPLOIS ASSOCIATIFS DE
LA RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE

✓ Vigilance sur le devenir des emplois associatifs
✓ Porter les enjeux associatifs en matière d'emploi durable et de qualité dans les
    territoires
✓ Veiller aux équilibres territoriaux

LE RÔLE DU MOUVEMENT ASSOCIATIF NOUVELLE-AQUITAINE

6 commissions consultatives 
29 postes ont été créés, pour un engagement total de la Région (autorisations
d’engagements sur 3 ans) de 609 000 €



S U R  L E  F O N D S  D E  D É V E L O P P E M E N T  P O U R  L A  V I E
A S S O C I A T I V E  ( F D V A )

Créé par le décret n° 2011-2121 du 30 décembre 2011, le Fonds de Développement
pour la Vie Associative permet de soutenir l’initiative associative dans les territoires
par l’attribution de subventions. Une commission régionale consultative du fonds
est animée et présidée par la préfète de région (ou son représentant). Elle est
composée des chef·fes de services déconcentrés de l’Etat, des représentant·es de
chaque conseil départemental et de personnalités qualifiées du secteur associatif.

Le Mouvement associatif Nouvelle-Aquitaine a reconduit sa participation dans le
cadre des commissions régionales du fonds de mars, mai et novembre 2022

LA COMMISSION RÉGIONALE DU FONDS DE DÉVELOPPEMENT POUR
LA VIE ASSOCIATIVE (CRFDVA)

En 2022, L’Etat et la Région Nouvelle-Aquitaine poursuivent l’harmonisation de leurs
orientations en matière de soutien à la formation des bénévoles afin de permettre
aux associations de ne réaliser qu’une seule démarche administrative. Le fonds est
abondé à parité par l’Etat et la Région.

FORMATION DES BÉNÉVOLES :  FDVA 1 ET FONDS RÉGIONAL POUR LA
FORMATION DES BÉNÉVOLES

✓ Veiller au maintien des fonds
✓ Valoriser le fait fédératif
✓ Veiller aux équilibres territoriaux
✓ Porter les enjeux associatifs

LE RÔLE DU MOUVEMENT ASSOCIATIF NOUVELLE-AQUITAINE

Chiffres clés FDVA 1 - 
Fonds régional

600 000

associations
soutenues

euros de fonds
accordés

240 549

formations
financées

71 régionales

169 locales
241 régionales308 locales

311

demandeuses 
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Depuis le décret du 8 juin 2018, le Fonds de Développement pour la Vie Associative
permet de financer deux nouveaux axes des projets associatifs : les projets de
fonctionnement et les projets innovants.

FONCTIONNEMENT ET INNOVATION (FDVA 2)

Chiffres clés FDVA 2

3 969 048

associations
soutenues

euros de fonds
accordés

1768
1365

(+112)

actions
fonctionnement

financés

70% desdemandes
(-11%)

2409
demandeuses

(+240)

12 millions

demandés

(11 millions en 2021)

actions
innovation
financées

484
(-97)

53% desdemandes
(-13%)

des territoires en baisse : Lot-et-Garonne, Régional
des territoires stables (mais tout de même en augmentation) : Creuse, Dordogne,
Gironde, Landes, Pyrénées-Atlantiques, Haute-Vienne
des territoires avec une forte hausse : Charente, Charente-Maritime, Corrèze,
Deux-Sèvres, Vienne

des territoires en baisse : Charente-Maritime, Gironde, Lot-et-Garonne, Pyrénées-
Atlantiques, Deux-Sèvres, Haute-Vienne, Régional 
des territoires stables (mais tout de même en augmentation) : Creuse, Dordogne,
Landes
des territoires avec une forte hausse : Charente, Corrèze, Vienne

On observe 3 dynamiques du côté des associations demandeuses : 

Différentes du côté des associations financées: 

19

-931 089 par
rapport à 2021



S U R  L E  D I S P O S I T I F  L O C A L  D ' A C C O M P A G N E M E N T
( D L A )

✓ Vigilance au maintien des fonds
✓ Porter les enjeux associatifs
✓ Veiller à l'articulation du dispositif avec les acteurs associatifs concourant au
    développement des associations et de leurs emplois
✓ Veiller aux équilibres territoriaux

LE RÔLE DU MOUVEMENT ASSOCIATIF NOUVELLE-AQUITAINE

1 comité pilotage en mars rappelant le cadre d’action, dressant le bilan 2021 et les
perspectives 2022
1 comité stratégique précisant les orientations 2022
1 journée régionale des DLA présentant le bilan d’activité triennale, témoignages
et perspectives, rappelant le rôle des partenaires financeurs dans le déploiement
du dispositif et proposant 3 ateliers :

« Accompagnements collectifs coconstruits avec nos partenaires : quelle plus-
value ? » 
« Accompagner les structures primo-employeuses : quelle complémentarité
entre les acteurs du territoire et les dispositifs financiers de création de 1er
emploi ? »
« Quelle place pour les partenariats et coopérations locales dans le parcours
d’accompagnement ? »
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S U R  L E  S E R V I C E  C I V I Q U E

Rappelons que cette instance permet de suivre les évolutions du dispositif au niveau
régional. Au sein du comité, le Mouvement associatif Nouvelle-Aquitaine, aux côtés
de ses membres, est particulièrement vigilant à ne pas résumer le service civique à
des objectifs chiffrés et porte son attention sur la qualité des conditions de missions.
Le comité de coordination s'est tenu le 2 juin 2022. 

✓ Vigilance au maintien des fonds et à la cohabitation service civique et SNU
✓  Porter les enjeux associatifs en matière d'engagement volontaire et de
qualité des missions proposées aux jeunes
✓ Veiller aux équilibres territoriaux

LE RÔLE DU MOUVEMENT ASSOCIATIF NOUVELLE-AQUITAINE

LE COMITÉ DE COORDINATION RÉGIONALE DU SERVICE CIVIQUE



Les objectifs fixés en 2020 ont été reportés en 2021 en raison de la crise du
COVID.
1 674 jeunes ont pu participer au « séjour de cohésion en Nouvelle-Aquitaine » sur
un total de 14 000 volontaires au SNU en France pour la même année (plus de 60
millions d'euros en 2021).
A la fin de l’année 2021 près de 70 % des jeunes étaient toujours en attente d’une
mission d’intérêt général (MIG) qui constitue la deuxième partie nécessaire pour
valider l’accomplissement du SNU.

Le Mouvement associatif Nouvelle-Aquitaine a participé à la réunion du Comité de
pilotage régional du SNU du 28 janvier 2022. 

Le bilan de l’année 2021 fait ressortir les éléments suivants :

Le manque de missions d’intérêt général (MIG) correspondant aux aspirations des
jeunes a été largement discuté. 

Les objectifs 2022 :
Malgré ce bilan en demi-teinte notamment sur la partie des MIG, les objectifs à
réaliser en 2022 sont en très forte augmentation. Il s’agit de mobiliser 4 500 jeunes
sur la Nouvelle-Aquitaine. Les « stages de cohésion » sont prévus en février, juin et
juillet dans quatre centres situés en Charentes-Maritime, Deux-Sèvres, Corrèze et
Creuse. 
Le Mouvement associatif s'interroge sur l'ambition d'atteindre 4 500 parcours
complets du SNU alors que les MIG proposées par les armées progressent
faiblement (366 MIG en 2022, en légère hausse par rapport à 2021). L'essentiel de
l'effort reposant alors sur les associations toujours aussi partagées sur ce dispositif.
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S U R  L E  S E R V I C E  N A T I O N A L  U N I V E R S E L  ( S N U )

✓ Vigilance sur le niveau des fonds  et les conditions de mise en œuvre
✓ Vigilance à la cohabitation du service civique et du SNU

LE RÔLE DU MOUVEMENT ASSOCIATIF NOUVELLE-AQUITAINE



I N T E R P E L L A T I O N  D E S  P O U V O I R S  P U B L I C S
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CONTRAT D'ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN (CER)

Le 1er janvier 2022, entrait en vigueur le Contrat d’engagement républicain malgré
l’opposition, les critiques et les inquiétudes fortes partagées par le Mouvement
associatif. Soumis à interprétations, ce texte crée une insécurité juridique et
financière forte pour les associations et pour les financeurs de la vie associative que
sont les collectivités. Annoncé comme un outil de lutte contre le séparatisme, le cas
Alternatiba Poitiers vient illustrer comment le CER peut être utilisé pour limiter la
liberté d’expression d’associations et leur capacité à faire vivre le débat, sans même
qu’aucun trouble de quelque ordre ne puisse être constaté.

TRAVAIL DE VEILLE POUR RECENCER ET DOCUMENTER LES ABUS
Un recensement des témoignages d'associations s'organise avec l'appui de La
Coalition à l'échelle nationale et régionale. Un formulaire d'alerte est créé et
massivement relayé. Les associations qui s'estiment injustement mises en cause
peuvent être accompagnées dans leurs recours. Les cas relevés serviront également
dans le cadre du travail de l’Observatoire des libertés associatives. 

QUID DE LA TRANSPARENCE DES DECISIONS D'ATTRIBUTION DE SUBVENTION EN 

 NOUVELLE-AQUITAINE ?
Lors de la campagne du FDVA 2, des témoignages de membres de comités
consultatifs du FDVA 2 dans au moins deux départements font état de décisions de
services de l'Etat prises en amont des comités consultatifs pour écarter certaines
associations de l'accès aux subventions FDVA, leurs activités étant présumées non
conformes au CER.

Alerté, le Mouvement associatif Nouvelle-Aquitaine a interpellé les membres de la
Commission Régionale du FDVA et la Préfète de Région afin de connaitre le nombre
d'associations mises en cause par les services de l'Etat au motif d'un manquement
supposé ou avéré au CER. Le courrier, resté sans réponse jusqu'au départ de Mme la
Préfète de Région, demandait également que soit clarifié comment les associations
concernées ont été informées des faits qui leur sont reprochés et des voies de
recours dont elles disposent.

https://www.lacoalition.fr/Observatoire-des-libertes-associatives


I N T E R P E L L A T I O N  D E S  P O U V O I R S  P U B L I C S

FORMATION AUX OUTILS ET METHODES DU PLAIDOYER
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En 2022, Le Mouvement associatif et le CRAJEP Nouvelle-Aquitaine ont renouvelé
leur partenariat pour proposer 4 modules de formation des bénévoles aux méthodes
et outils du plaidoyer.
Les 8 et 20 septembre, 2 modules de formation déjà expérimentés en 2021 ont été
reconduits: « fondamentaux et méthodologie du plaidoyer », « préparation au
rendez-vous décideur ». Pour approfondir, 2 nouveaux modules ont été proposés les
6 et 21 octobre sur « les supports de lobbying » et « les techniques de négociations ».

ELECTIONS LEGISLATIVES :  12 PROPOSITIONS POUR UNE
POLITIQUE DE VIE ASSOCIATIVE A LA HAUTEUR DES ENJEUX

 Construire le cadre d’une relation partenariale de confiance
 Encourager l’engagement et faciliter sa reconnaissance
 Construire avec les acteurs associatifs une économie juste au service de la
transition écologique et solidaire.

Après avoir porté un plaidoyer pour l’élection présidentielle et organisé un face à
face entre parlementaires, représentants de candidats et candidates à la
présidentielle et 300 acteurs associatifs, Le Mouvement associatif a adressé un
nouveau document de plaidoyer aux candidats et candidates aux élections
législatives. 

Ce plaidoyer est l'occasion de rappeler que, dans toutes les circonscriptions, les
dynamiques associatives sont à l’œuvre et font vivre les territoires ; invitant les
députés de demain à s’en saisir et à les soutenir avec 12 propositions concrètes et
attendues autour de 3 axes : 

1.
2.
3.



Elle réunit annuellement les présidents et présidentes des organisations nationales
et régionales membres du Mouvement associatif (ou leur
représentant/représentante) ainsi que les membres du Conseil d’administration.

LA CONFÉRENCE DES MEMBRES

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE NATIONALE

Le 10 juin s'est tenue l'Assemblée générale extraordinaire. 
Ce même jour 3 nouveaux membres nationaux ont été accueillis : le Collectif
Mentorat, le Réseau National des Juniors Associations (RNJA) et le réseau F3E

Un temps d’échange avec Jérôme Saddier a été organisé, président d'ESS France et
Antoine Détourné, délégué général. Au coeur des échanges : quels enjeux pour l’ess
dans le prochain quinquennat et quels projets collectifs pour nos organisations ?
Pour rappel, le Mouvement associatif est membre du bureau d'ESS France.

A U  S E I N  D U  M O U V E M E N T  A S S O C I A T I F

Les conférences des régions permettent de débattre des questions liées au
développement du réseau des Mouvements associatifs régionaux et aux
dynamiques territoriales. Elles sont animées par le Mouvement national.
Elles se déroulent en visio-conférence à l'exception de 2 : une à Paris la veille de
l'assemblée générale nationale et une "décentralisée". En 2022, c'est le Mouvement
associatif Bretagne qui a accueilli à Saint-Malo du 31 mars au 1er avril.
Le Mouvement associatif Nouvelle-Aquitaine a participé à 8 conférences des régions.

LES CONFÉRENCES DES RÉGIONS

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION NATIONAL

Pierre-Yves Boutin, président du Mouvement associatif Nouvelle-Aquitaine , aux
côtés des Mouvements associatif Hauts-de-France et Occitanie, a continué de
représenter la voix des régions au sein du conseil d'administration du Mouvement
associatif. Suppléé par Marine Bouteville puis par Amandine Meyran au retour de
son congé maternité.
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DROIT DE CITE

Le 4 juillet 2022 c'était "la grande journée des associations et de celles et ceux qui s’y
engagent au quotidien". Sur le thème : " ÊTRE FORCE CITOYENNE, FAIRE FORCE
COLLECTIVE", le Mouvement associatif convie les acteurs et partenaires de la vie
associative à échanger, partager et débattre à la Cité internationale universitaire de
Paris.



Le format, expérimenté avec succès lors de la première édition, reste inchangé : le
matin, des ateliers autour d’enjeux de société qui questionnent le monde associatif ;
l’après-midi, en plénière, des personnalités publiques qui prennent la parole lors de
cartes blanches et tables rondes. Et, tout au long de la journée, différentes
animations : témoignages inspirants, fresque collective, présentation de ressources
et d'outils…
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Observation de l'ESS : nouvelles orientations de l’observatoire de la CRESS, retour
de l’enquête menée par LMANA et R&S, volonté de voir dans les autres régions
(structuration HDF par ex.) comment ces démarches ESS/VA peuvent être
organisées.
Copilotage du Dispositif local d’accompagnement (DLA) : renforcer le travail
engagé avec le DLA régional, porter un message politique au sein du comité
stratégique, travailler avec les données Enée pour faire le lien avec les besoins
des associations.
Articulation de Guid’Asso avec les chaines d'accompagnement ESS : l’enjeu est
de renforcer les liens entre les chaînes de l’accompagnement ESS et les 
 dynamiques Guid’Asso départementales.

La CRESS Nouvelle-Aquitaine, Chambre régionale de l’économie sociale et solidaire,
a tenu son Assemblée générale en juin 2022. Le Mouvement associatif Nouvelle-
Aquitaine y était représenté par deux de ses Vice-Présidents, Josyane Perez et Jany
Rouger. Ce dernier est élu au CA et au Bureau, où il occupe le poste de Secrétaire.

Comme depuis 2 ans, une réunion rassemblant les bureaux du LMANA et de la
CRESS s’est déroulée le 17 janvier 2022. Elle a permis de faire le point sur les dossiers
communs : 

A U  S E I N  D E  L ' É C O N O M I E  S O C I A L E  E T  S O L I D A I R E
( E S S )

BUREAU DE LA CHAMBRE RÉGIONALE DE L'ÉCONOMIE SOCIALE ET
SOLIDAIRE (CRESS)



C O - C O N S T R U I R E
U N E  P A R O L E
A S S O C I A T I V E

R E N C O N T R E S  R É G I O N A L E  D E S  P E R S O N N A L I T É S
Q U A L I F I É E S  A S S O C I A T I V E S  F D V A  ( P Q A F D V A )

P a g e  2 8

R E N C O N T R E S  R É G I O N A L E S  D E  L A  V I E
A S S O C I A T I V E

P a g e  2 6

V E R S  U N E  D É C L I N A I S O N  L O C A L E  D E  C H A R T E
D E S  E N G A G E M E N T S  R É C I P R O Q U E S

P a g e  2 8



L E S  R E N C O N T R E S  R É G I O N A L E S  D E  L A  V I E
A S S O C I A T I V E S  ( R R V A )
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Les Rencontres Régionales de la Vie Associatives sont un rendez-vous bisannuel de
dialogue entre acteurs associatifs, pouvoirs publics et partenaires de la vie associative en
Nouvelle-Aquitaine. Pour cette 3è édition, le format a été repensé de manière à permettre
une large participation et des échanges constructifs autour des enjeux d'engagement, de
renouvellement du bénévolat et d'accompagnement des associations.
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L'atelier sur l’accompagnement a débouché sur la mise en place d’un programme
de réflexion-action sur l'avenir des têtes de réseau afin de poursuivre la réflexion des
travaux engagés. Des têtes de réseau de tous échelons de la région sont invitées à
réfléchir et enrichir leurs pratiques autour de la question " à quoi servira une tête de
réseau demain?"

Afin de garder une trace visuelle de ces rencontres le Mouvement associatif
Nouvelle-Aquitaine a fait appel à Louise Plantin, illustratice, pour capter l’essentiel
des échanges. La Radio RIG FM, adhérente de la FRANA, elle-même membre du
Mouvement associatif Nouvelle-Aquitaine a couvert la journée de clôture en
interviewant partenaires et participant·es.

Tous les comptes rendus, illustrations, ressources et enregistrements sont
disponibles en ligne : https://lemouvementassociatif-na.org/rrva2022

https://lemouvementassociatif-na.org/rrva2022
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Bilan et perspectives quinquennal 2018-2022 - en présence de Florian Szynal de
la DRAJES et Thibaud Delaunay du SDJES 16.
Echange de pratiques et poursuite du travail de construction d’une parole
collective.

Le Mouvement associatif Nouvelle-Aquitaine et le Comité Régional des Associations
de Jeunesse et d'Éducation Populaire de Nouvelle-Aquitaine (CRAJEP) ont de
nouveau souhaité réunir les expert·es associatifs membres des comités consultatifs
départementaux du Fonds de Développement pour la Vie Associative (FDVA 2). 
Cette rencontre, préparée en 2022 s’est tenue le 13 janvier 2023 à Angoulême.

Au programme :

R E N C O N T R E  R É G I O N A L E  D E S  P E R S O N N A L I T É S
Q U A L I F I É E S  A S S O C I A T I V E S  F D V A  
E N  P A R T E N A R I A T  A V E C  L E  C R A J E P

Un projet de déclinaison locale de charte des engagements réciproques est engagé
à Poitiers depuis septembre 2021.
Ce projet, en accord avec Mme la Maire, Léonore Moncond'huy, et M Christian
Michot, élu en charge de la vie associative, devait initialement s’inscrire dans la
démarche des assises de la vie associative.  Le Mouvement associatif Nouvelle-
Aquitaine a été associé a notamment animé 2 ateliers avec la Ligue de
l’enseignement 86 autour  d'un projet de « maison des associations » (5 mars) et de
enjeux de « mutualisation » (24 mars).

Le projet d’atelier pour co-construire la charte a été temporairement écarté et
devrait être rediscuté lors de la création du « conseil vie associative de Poitiers ». 

V E R S  U N E  D É C L I N A I S O N  L O C A L E  D E  C H A R T E  D E S
E N G A G E M E N T S  R É C I P R O Q U E S

À POITIERS

Les travaux sur la Charte des engagements réciproques entre la Ville de Pessac (67
509 habitants) et le tissu associatif pessacais s’est poursuivi en 2022.

Un GT constitué au sein de la maison des associations s'est réuni avec la
participation du Mouvement associatif Nouvelle-Aquitaine par la voix de sa vice-
présidente, Josyane Pérez. Il a permis une réflexion efficace entre les associations de
ce GT. La Ville a ensuite mis en place deux ateliers ouverts à quelques autres
associations en plus du GT. Ce dernier a défendu et argumenté la notion de "co-
construction" concernant les relations et actions menées par la commune et les
associations, mais la Ville a préféré inclure à la place le terme "constructif". 

À PESSAC
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Cette Charte des engagements  réciproques a fait l'objet d'une délibération au
Conseil municipal du mardi 28 juin qui a été adoptée.



S O U T E N I R  L E S
R É S E A U X  A S S O C I A T I F S
D A N S  L E U R  F O N C I T O N
D ' A P P U I

P O R T A I L  R É G I O N A L  D E  F O R M A T I O N  D E S
B É N É V O L E S

P a g e  3 1

G U I D ' A S S O P a g e  3 2



LE PORTAIL RÉGIONAL DE FORMATION DES BÉNÉVOLES

Le lien établi avec le SAVA16 permettant de faire apparaître les formations
mutualisées du collectif Charentais, qui disposait jusqu’alors de son propre outil.
Une amélioration technique majeure en 2022 pour les structures proposant leurs
formations : la possibilité d’afficher les formations lorsqu’elles sont mutualisées.
Une newsletter annonçant les formations à venir chaque mois a été créée, elle a
permis d'augmenter la fréquentation du portail.
Un envoi systématique d’un courrier postal incluant des supports de
communication aux nouvelles structures qui s’inscrivent.

Après un lancement fin 2020, une année 2021 faisant suite à une année fortement
impactée par le covid, 2022 a permis de faire vivre le portail en contexte presque         
« normal ».

LES NOUVEAUTÉS EN 2022
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QUELQUES CHIFFRES

319 formations référencées en 2022 (dont 8% à distance 21% de moins qu'en 2021) 
43 nouvelles structures ont rejoint le portail en 2021 

portant à 111 le nombre de structures recensées dans l'annuaire
7 réunions de la coordination inter-région des portails dont 1 en présentiel à Paris
définissant une feuille de route et installant des groupes de travail thématiques
ayant pour objectif de définir une stratégie de communication et de plaidoyer 



GUID'ASSO

151 structures labellisées lors du comité stratégique de juillet 2022
2 comités stratégiques régionaux

Le réseau d’appui à la vie associative locale – Guid’Asso - est le fruit d’un travail de
co-construction entre les services de l’État et Le Mouvement associatif. Ensemble, ils
travaillent à la structuration et à l'animation d'un réseau d'acteurs impliqués dans
l’accompagnement des associations à l’échelle locale et régionale, regroupés sous le
label Guid’Asso. En Nouvelle-Aquitaine, qui est l'une des 3 régions préfiguratrices
depuis 2020, le Mouvement associatif Nouvelle-Aquitaine déploie le dispositif et co-
anime le réseau avec les services de la Délégation régionale académique à la
jeunesse, à l'engagement et aux sports (DRAJES) - Nouvelle-Aquitaine.

L’année 2022 a été marquée par de nombreuses labellisations qui se poursuivent
dans les départements, l’installation des comités stratégiques comme instances
régionales de pilotage du dispositif et la poursuite des importants travaux inter-
régionaux de co-construction du dispositif en vue de l’essaimage à 4 nouvelles
régions en 2023. 

LA CARTO : LE RESEAU GUID'ASSO EST LA POUR VOUS

Le Mouvement associatif Nouvelle-Aquitaine a créé et actualise la cartographie des
acteurs labellisés en Nouvelle-Aquitaine: avec plus de 150 points d'accueil, les
personnes référentes Guid’Asso accueillent, informent, orientent et accompagnent
les associations  : https://guidasso-na.gogocarto.fr/
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Une page d'information dédiée sur le site internet a également été créée et le
Mouvement associatif Nouvelle-Aquitaine a accompagné la création d'outils de
communication à l'échelle régionale et départementale : flyer, brochure, kakemonos,
stickers, vidéos etc.

https://guidasso-na.gogocarto.fr/map#/carte/@45.02,-1.38,7z?cat=all


3 journées de séminaire des co-animateurs régionaux 
Plus de 30 réunions avec les co-animateurs et labellisés de la région
La co-animation de l’espace RESANA et de la liste de diffusion régionale
des réunions hebdomadaires entre les salariées du LMANA et la DRAJES
Nouvelle-Aquitaine

45 contributions à la co-construction du dispositif en vue de son déploiement
et de son essaimage 
dont 37 participations aux Groupes de Travail Nationaux de Guid’asso (état
des lieux, labellisation, communication, formation, outils numériques,
mutualisation, comités de pilotages etc.)
et 8 réunions inter-régionales entre mouvement associatifs régionaux
impliqués.

L’animation de réseau des co-animateurs départementaux s’est développée
permettant de renforcer l’interconnaissance, le partage d’expérience et d’amorcer
des dynamiques de mutualisation et de formation à l’échelle régionale.

L'instruction ministérielle du 28 avril 2022 acte la mise en œuvre de Guid’Asso à
l’échelle nationale. Le dispositif est lancé officiellement le 19 octobre à Paris en
présence de Marlène Schiappa, Secrétaire d’État chargée de l’Économie sociale et
solidaire et de la Vie associative, au côté de la DJPEVA et du Mouvement Associatif.
C'est le fruit de deux années d'expérimentation du dispositif dans 3 régions
préfiguratrices dont la Nouvelle-Aquitaine. 

En 2022, le Mouvement associatif Nouvelle-Aquitaine a continué de contribuer
activement à la définition du dispositif, à la co-construction des outils et des process
en vue de l'essaimage national. En 2022, ce sont :

Le dispositif sera essaimé à 4 nouvelles régions en 2023 : Bretagne, Pays de la Loire,
Normandie et Occitanie.
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UNE CO-ANIMATION DYNAMIQUE

CONFIRMATION DE L'ESSAIMAGE NATIONAL PROGRESSIF DE GUID'ASSO

https://associations.gouv.fr/economie-sociale-et-solidaire-consequences-de-la-loi-pour-les-associations.html
https://www.jeunes.gouv.fr/la-direction-de-la-jeunesse-de-l-education-populaire-et-de-la-vie-associative-97
https://lemouvementassociatif.org/


F A I R E  C O N N A Î T R E  E T
V A L O R I S E R  L E  F A I T
A S S O C I A T I F

V E R S  U N E  D É M A R C H E  D ' O B S E R V A T I O N
R É G I O N A L E  D E  L A  V I E  A S S O C I A T I V E

P a g e  3 5

D I F F U S I O N  D E  R E S S O U R C E S  D U  M O U V E M E N T
A S S O C I A T I F  N A T I O N A L

P a g e  3 6



En octobre la deuxième étape a été lancée avec 3 objectifs 

VERS UNE DÉMARCHE D'OBSERVATION RÉGIONALE DE
LA VIE ASSOCIATIVE

Les résultats de l’enquête menée avec
Recherches et solidarités sont parus en
janvier et présentés à l'occasion d'un
webinaire dans le cadre des Rencontres
Régionales de la Vie associative le 15 mars
2022.
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1

2

3

Réaliser un repérage des acteurs investis sur les questions
d'observation en région, des données produites, des besoins et attentes
des acteurs associatifs et de leurs partenaires 

Identifier la plus-value, le positionnement du Mouvement associatif
Nouvelle-Aquitaine sur le sujet 

Définir une feuille de route pour l'observation de la vie associative
régionale

Ces travaux ont été confiés au GT Observation sous la coordination d'Amandine
Meyran.

Cette enquête a révélé un intérêt fort pour la
démarche d’observation de la vie associative.

Les répondant·es étant principalement des têtes de réseau, ces dernières indiquent
une volonté de disposer de données quantitatives mais aussi qualitatives.
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DIFFUSION DE RESSOURCES DU MOUVEMENT
ASSOCIATIF NATIONAL

Focus sur 2 actions phares en 2022 :

REMISE DES WALDECK

Lauréat Engagement : Champ Libre pour « Citoyenneté entre les murs »
lauréat Coopération(s) plurielle(s) : La Ligue de l’enseignement – Fédération du
Vaucluse pour « le premier collectif solidaire du Festival Off »
Lauréat Pratiques numériques : Maison de l’Europe des landes – Wipsee pour son
« Application mobile WIPSEE Europe-Landes-Monde »
Lauréat Emploi : Jouons Ensemble pour son action « Un tremplin pour l’emploi »
Coup de cœur Participation citoyenne : Espoir et Création pour son action « Clean
challenge #Macitévabriller 

Le 23 mai 2022  Le Mouvement associatif remet les Waldeck, Prix du Mouvement
associatif. Pour cette deuxième édition, 302 associations, de différentes tailles, de
divers secteurs et issues de la France entière ont présenté leurs candidatures. 4
lauréats et 1 prix coup de cœur ont été identifiés par 4 jurys, un par catégorie,
composés d’experts de la thématique, d’acteurs associatifs et de l’ESS et des
partenaires financiers.

RÉSEAUX EN TÊTE

Le 7 avril 2022 Le Mouvement associatif
organise une rencontre autour de son
programme de recherche-action à destination
des têtes de réseaux associatives et
associations nationales lancé fin 2019.

Cette rencontre qui fait suite à 2 webinaires de
restitution, a été l'occasion de partager et
échanger autour des travaux des parcours
d'accompagnement sur les sujets de
l'évaluation et de l'innovation. La journée a été
rythmée par des ateliers de brainstorming et
réflexions sur la base des guides déjà réalisés

https://www.youtube.com/playlist?list=PLxot7gZPryjEv5fCLu-jrTTO1cqmQmC2v


C O M M U N I Q U E R

L E  S I T E  I N T E R N E T P a g e  3 9

L E S  N E W S L E T T E R P a g e  3 9

L E S  R É S E A U X  S O C I A U X P a g e  3 9



45,5% de taux
moyen

d'ouverture
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Novembre – Guid’Asso, Panorama vie associative 2022, formations des bénévoles…
Septembre – Contrat d’engagement républicain : Le Mouvement associatif alerte
Juin (suite) – Droit de cité!, contrat d’engagement républicain, fonjep jeunes…
Juin – RRVA 2022, législatives 2022,live des asso…
Février– Rencontres régionales 2022, offre d’emploi, présidentielle, FDVA2…
Janvier –  Appel à projet : Formation des bénévoles, contrat d’Engagement
Républicain, prix Waldeck…

lettres envoyées

Les lettres d’informations sont envoyées par mail et relayées sur twitter ainsi que sur
le site internet.

LETTRES D'INFORMATIONS

61992

abonnements

Le site internet a été complétement revu et refondu permettant une lecture plus
fluide de nos ressources, productions et actualités.

Comme pour le portail régional de formation de bénévoles, la refonte du site s’est
faite dans le cadre d’une réflexion mutualisée avec d’autres Mouvements associatif
régionaux : Sud Paca, Pays de la Loire, Île de France. Cette coopération permet une
mutualisation les coûts de maintenance et d’hébergement.

LE SITE INTERNET

LES RÉSEAUX SOCIAUX @lemouvassona

Le compte twitter permet de relayer l’actualité et les actions de plaidoyer portées
par le LMANA et ses membres, suivi par 253 personnes (+88 en 2022!)

Un compte Linkedin a été créé, suivi par 163 personnes au 31 décembre. Il relaye des
informations similaires au compte twitter, créé en amont du lancement des RRVA il
permet d’avoir une meilleure visibilité sur la dimension évènementielle.

http://eepurl.com/h5pwpD
http://eepurl.com/h_UNwv
http://eepurl.com/h5i05L
http://eepurl.com/h2HkGj
http://eepurl.com/hVlwy5
http://eepurl.com/hSddq1


72 Av. de l'Église Romane,
33370 Artigues-près-Bordeaux

06 22 79 94 40
nouvelleaquitaine@lemouvementassociatif.org

 
www.lemouvementassociatif-na.org

 
@lemouvassoNA

Le Mouvement associatif Nouvelle-Aquitaine
 

Réseaux et associations membres du Mouvement
associatif Nouvelle-Aquitaine :

Coordination Justice
et Droits Humains
Nouvelle-Aquitaine


